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COUPURE ENEDIS

INFOS ENEDIS
Pour répondre aux besoins de sal clientèle, Enedis a prévu de réaliser sur le réseau de distribution des travaux qui entraîneront une ou plusieurs coupures d'électricité.
Pour protéger au mieux vos appareils sensibles, nous vous recommandons de les débrancher avant l'heure de début de coupure indiquée, et de ne les rebrancher qu’une fois le courant rétabli.
Pendant la coupure pour suivre son évolution et connaître l’heure approximative de rétablissement du courant, vous pouvez consulter notre site enedis.fr
Toutefois l’alimentation pourra être rétablie à tout moment avant la fin de la plage indiquée.

Horaires des coupures :
mardi 16 avril 2024 de 13h30 à 17h00

Quartiers ou lieux-dits :
48 au 66, 54A av DES CEVENNES
1 au 7, 2 rue DES PINS
1 au 5, 2 au 6 rue DES COQUELICOTS

---------------------

Horaires des coupures :
jeudi 2 mai 2024 de 14h15 à 15h45

Quartiers ou lieux-dits :
1 au 3 allée JEAN GIONO
28, 50, 62, N67 ROUTE DE MONTVENDRE
9, 79, 2, 12 allée FREDERIC MISTRAL
33, 45 au 53, 24, 28 au 32, 52 au 60 av DE PROVENCE
55 rue DU STADE
1, 4 au 6, 8BIS allée ALPHONSE DAUDET
189, 239, 4 au 6, 10 au 14, N5 chemin DE BEL AIR

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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solidarité habitat
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Travaux en cours dans votre commune
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résultat contrôle des eaux 12/23
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Le chèque énergie: nouveauté 2023


Toutes vos démarches concernant le chèque énergie peuvent désormais se faire en ligne sur https://chequeenergie.gouv.fr/. Un espace personnel vous permet également de revoir votre statut concernant les contrôles de puissance. Si vous êtes admissible, votre facture d'énergie sera immédiatement envoyée à votre domicile, sans rien de votre côté. Vous pouvez vérifier votre éligibilité au bilan énergétique 2023. Une nouvelle possibilité s'offre à vous pour modifier l'utilisation de votre chèque énergie : vous pouvez en faire la demande avant qu'il ne soit attribué pour être automatiquement déduit de votre facture d'électricité ou de gaz. Cette demande peut être faite en ligne, ici, ou en cochant la case "soumettre le service" sur le chèque de puissance avant de l'envoyer à votre fournisseur. Vous souhaitez simplement réduire votre facture d'électricité ?

Vous pouvez en profiter pour acheter des kits solaires (voir exemple) à installer vous-même, disponibles auprès de certains acteurs. Grâce au certificat énergétique, vous pouvez produire votre propre électricité à partir d'équipements solaires. Un chèque de puissance peut être utilisé pour payer :


Votre facture d'électricité ou de gaz.
Achat de carburant pour votre maison (essence, propane, bois, etc.). La récupération d'énergie fonctionne.
Vos dépenses énergétiques sont incluses dans votre facture si vous habitez dans un refuge agréé APL, EHPAD, EHPA ou USDD. Vous avez deux options pour payer avec votre bon :


Et vous payez cette facture directement à partir de votre facture d'énergie.
Soit vous demandez que le montant correspondant soit déduit de votre facture. Il est possible de cumuler les chèques énergie avec d'autres subventions comme le plan « MaPrimeRénov » ou la caisse maladie.


N.B : Veuillez noter qu'aucune sollicitation ou démarchage n'est faite pour bénéficier du chèque de puissance. Soyez prudent et refusez toute offre ou demande à cet égard.
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Savoir réagir au signal d'alerte
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rapport de la dernière analyse d'eau destinée à la consommation humaine.




Info stationnement marché de Malissard
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Contact

Mairie de Malissard

Maire : Jean-Marc VALLA

place de la Mairie
26 120 Malissard
04.75.85.22.00

cliquez ici pour nous contacter : contact.accueil@malissard.fr




HORAIRES D'ACCUEIL DU PUBLIC

Lundi : 8h00 - 12h30 et 13h30 - 17h
Mardi : 8h00 - 12h30
Mercredi : 8h00 - 12h30 et 13h30 - 17h
Jeudi : FERMÉ
Vendredi : 8h00 - 12h30

URBANISME :  Reçoit uniquement sur rendez-vous du lundi au jeudi matin 
En dehors de ces jours, aucun document, dépôt de dossier ne seront pris en compte.
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